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Comme un grandl nombre de personnes, nion-seule-
mnent eni dehors,7mais même dans le diocèse, ne saventplus gnièro~s où enl est la quiestion des é&oles du Manitoba,et que bacupcroient taussemenIt q'leest réleau
mloins cil partie, Nous allons profiter de la. circonistanlc4e
si grave où la question (les écoles dles Territoires du
Nord-Ouest est solvé ar la clause sur l'éducation
insérée dans le bil1l ogniato des deux pro-
viinces d'Alberta et de Saskatchewan, pour iésumner la
situation et au Manitoba et dans les Territoires.

Question des Ecoies du Jiadiloba au( ler Janvier 1905.
L'on sait qie. la loi néfaste (le 1890 nons a enlevé, auManitoba, nos écoles séparées et confessionnelles, et sinous étions tentés de croire que ces écoles sont encore

nôotres, parce qu'elles sont fréquentées par nos enfants,
les difficultés qui nous sont faites, trop souvent, au sujet
dles livres, (le l'enseignement du catéchismne, etc., etec
lious désabuseraient complètement.

Depuis 1890, aucune loi ne nons a rendu noi droits à
l'école séparée et confessionnelle.

Le règlement de 1800G, devenu loi enl 1897 (30 mars),'renlferme une clause quii consacre le princoipe de l'école


